
Charleville-Mézières, le 4 mars 2021

Communiqué de presse

Journée  internationale  des  droits  des  femmes :  remise  d’un  prix  à  la  capitaine
Vanessa Ricoul, sapeure-pompier volontaire

Journée internationale des droits des femmes, le 8 mars 2021 permet de rappeler le travail mené
par l’État et ses partenaires dans les Ardennes sur cette thématique prioritaire, grande cause du
quinquennat.

Afin de marquer cette journée,  Jean-Sébastien Lamontagne, préfet des Ardennes remettra un
prix au nom de la Ministre en charge de l’égalité femmes-hommes, à la capitaine Vanessa Ricoul,
sapeure-pompier  volontaire  et  également  professeure  de  français,  en  reconnaissance  de  son
engagement de deux décennies en faveur de l’égalité professionnelle chez les sapeurs-pompiers.
Ce prix lui sera remis le :

lundi 8 mars 2021 à 11 heures 

dans le bureau de Monsieur le préfet 

Dans le département des Ardennes,  des actions concrètes sont menées en faveur de l’égalité
femmes-hommes :

– Lutte contre les violences sexistes et sexuelles

Cinq  intervenantes  sociales  en  gendarmerie  sont  désormais  en  poste  dans  les  Ardennes,
favorisant  l’accueil  des  victimes  de violences  intrafamiliales  par  les  forces  de l’ordre.  La zone
police nationale sera également couverte au cours de l’année.

Les  bons taxi  gratuits financés par l’État pour aller déposer une plainte, se rendre au tribunal
judiciaire, chez son avocat ou à l’institut médico-légal sont déjà bien utilisés. Les permanences de
médecins légistes débuteront au centre hospitalier de Belair avant la fin du mois.

Les  associations œuvrant en faveur de l’égalité femmes-hommes poursuivent  également leurs
permanences physiques, téléphoniques et par courriel sur le territoire ardennais. Dans le respect
des règles sanitaires, les groupes de paroles et ateliers sont maintenus.  La pratique d’activités
sportives et de sports de défense par les  femmes se poursuit  ou reprendra dès que possible
notamment dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.



– Sensibilisation à l’égalité femmes-hommes

Si la fermeture des lieux culturels limite les spectacles, expositions ou colloques, certains d’entre
eux sont maintenus dans le respect des gestes barrières et/ou par le biais des outils numériques.
Ce 8 mars, des ateliers de sensibilisation à l’égalité femmes-hommes se tiendront par exemple au
lycée Jean-Baptiste Clément de Sedan (avec la Gendarmerie nationale et Femmes relais 08) et au
sein de la Caisse d’allocations familiales des Ardennes. Ils initieront des démarches durables, afin
de souligner que l’égalité femmes-hommes est un enjeu permanent, au-delà de la seule journée
du 8 mars.

Dans le cadre de la  cité éducative de la Ronde Couture  ou du  service national universel,  des
modules  à  destination des  jeunes  sont  spécifiquement  consacrés  à  l’égalité  femmes-hommes
dans toutes ses dimensions. Dans le cadre de la cité de l’emploi de Sedan, une première femme,
cheffe de famille monoparentale bénéficie d’un accompagnement privilégié de l’ensemble des
partenaires.

L’association « La pellicule ensorcelée »  organise également, avec le soutien du Ministère chargé
de l’égalité entre les femmes et les hommes, une séance de cinéma virtuelle à 20 heures (30
premières places gratuites) suivi d’un débat en présence de la réalisatrice autour du film « Mon
nom est clitoris ».

– Lutte contre la précarité menstruelle
Sur le plan de la précarité menstruelle, des distributions gratuites de produits hygiéniques sont
d’ores et déjà mises en place :

• à la Maison de la veille sociale de Charleville ,
• au siège sedanais de Femmes relais 08,
• lors de permanences aux Restos du Coeur. 

À  l’initiative  de  trois  étudiants  en  DUT techniques  de  la  communication,  un  distributeur  de
tampons et serviettes, réalisé gratuitement par l’entreprise ardennaise Atom-Sodery et alimenté
par le CCAS de Charleville est également installé à la Maison du campus Sup Ardennes.
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